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The Secretary of State for External Affairs, the
Honourable Allan J . MacEachen, announced today that the
Government has authorized continued Canadian participation
in the United Nations Peacekeeping Force in Cyprus (UNFICYP)
for a further six-month period ending June 15, 1976 . Canada
is accordingly replying positively to a recently received
request from the UN Secretary-General for a continued Canadian
contribution to the Force . The period of further Canadian
participation approved by the Government coincides with the
mandate renewal period recently agreed to by the Security
Council for UNFICYP . Mr . MacEachen noted that UNFICYP is
contributing significantly to an atmosphere of restraint on
the Island which it is hoped will assist progress toward s
a negotiated settlement of the Cyprus issue . Canada currently
contributes 515 pérsonnel to UNFICYP .

*

Le Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures,
l'honorable Allan J . MacEachen, a annoncé aujourd'hui que le
Gouvernement avait accepté de prolonger de six mois, c'est-à-
dire jusqu'au 15 juin 1976,la participation canadienne à la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à
Chypre . Le Canada accède ainsi à la requête présentée récemment
par le Secrétaire général de l'ONU et demandant au Gouvernement
canadien de poursuivre sa contribution à la Force . Cette
prolongation co4ncide avec le récent renouvellement d u
mandat de la Force des Nations Unies à Chypre (UNFICYP) par le
Conseil de sécurité . M. MacEachen a fait observer que 1'UNFICYP
contribue grandement à la création sur Chypre d'un climat de
modération qui permettra peut-être d'en arriver à un règlement
négocié du conflit chypriote . L'effectif canadien au sein de
l'UNFICYP se chiffre actuellement à 515 .
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